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ARTICLE VI

Les tarifs applicables aux services convenus seront fixés à des taux
nables, compte tenu de tous les éléments d'appréciation pertinents, notam-
les frais d'exploitation, la réalisation d'un bénéfice normal, les carac-
ques du service (tels que les normes de vitesse et de confort) et, s'il y
, les tarifs appliqués par d'autres entreprises sur tout secteur de la route
lée. Ces tarifs seront fixés conformément aux dispositions suivantes du
it Article.

.Les tarifs dont il est question au paragraphe 1 du présent Article seront
nus, si la chose est possible, relativement à chacune des routes spécifiées,

imun accord par les entreprises intéressées et, chaque fois que faire se
a, après consultation des autres entreprises exploitant des services sur
me route ou une section de celle-ci, et cela d'après les méthodes de
ation de l'Association du transport aérien international.
. Les tarifs ainsi convenus seront soumis à l'approbation des autorités
autiques des deux Parties Contractantes au moins trente jours avant la
ù ils devront entrer en vigueur. Ce délai pourra être réduit dans certains
irticuliers, si les autorités aéronautiques y consentent.

Si les entreprises ne s'entendent pas sur les tarifs, les Parties Contrac-
s'efforceront de parvenir elles-mêmes à une entente.
Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s'entendre pour

uver des tarifs qui leur auront été soumis en vertu du paragraphe 3 du
it Article ou pour fixer des tarifs conformément au paragraphe 4, le
and sera réglé conformément aux dispositions de l'Article VIII du présent
d.
.a) Aucun tarif n'entrera en vigueur si les autorités aéronautiques de

l'une ou de l'autre des Parties Contractantes n'en sont pas satisfaites,

ment aux aisposîuetaois


